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№ 15823. CONVENTION (№ 142) CONCERNANT LE RÔLE DE L'ORIENTATION
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLES DANS LA MISE EN VALEUR
DES RESSOURCES HUMAINES. ADOPTÉE PAR LA CONFÉRENCE
GÉNÉRALE DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL À SA
SOIXANTIÈME SESSION, GENÈVE, 23 JUIN 19751

№ 17906. CONVENTION (№ 148) CONCERNANT LA PROTECTION DES TRA-
VAILLEURS CONTRE LES RISQUES PROFESSIONNELS DUS À LA POLLU-
TION DE L'AIR, AU BRUIT ET AUX VIBRATIONS SUR LES LIEUX DE TRA-
VAIL. ADOPTÉE PAR LA CONFÉRENCE GÉNÉRALE DE L'ORGANISATION
INTERNATIONALE DU TRAVAIL À SA SOIXANTE-TROISIÈME SESSION,
GENÈVE, 20 JUIN 19772

№ 22345. CONVENTION (№ 155) CONCERNANT LA SÉCURITÉ, LA SANTÉ DES
TRAVAILLEURS ET LE MILIEU DE TRAVAIL. ADOPTÉE PAR LA CONFÉ-
RENCE GÉNÉRALE DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL
À SA SOIXANTE-SEPTIÈME SESSION, GENÈVE, 22 JUIN 19813

№ 23439. CONVENTION (№ 159) CONCERNANT LA READAPTATION PROFES-
SIONNELLE ET L'EMPLOI DES PERSONNES HANDICAPÉES. ADOPTÉE
PARLA CONFÉRENCE GÉNÉRALE DE L'ORGANISATION INTERNATIO-
NALE DU TRAVAIL À SA SOIXANTE-NEUVIÈME SESSION, GENÈVE, 20 JUIN
19834

RATIFICATIONS
Instruments enregistrés auprès du Directeur général du Bureau international du Travail

le:
1er janvier 1993

SLOVAQUIE

(Avec effet au 1er janvier 1993. Avec déclaration reconnaissant que la Slovaquie con-
tinue à être liée par les obligations découlant des Conventions susmentionnées, lesquelles
avaient précédemment été déclarées applicables au territoire de la Slovaquie.)
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